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Les revenus et lapauvretéenBretagne
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Moins de situations de pauvreté en Bretagne

En 2014, le niveau de vie médian (défini-

tions) des Bretons s’établit à 1 706 € par
mois (figure 1). La moitié de la population
bretonne vit ainsi dans un ménage disposant
d’un revenu1 inférieur à ce montant. Ce
revenu médian est légèrement supérieur
(+ 0,5 %) à celui de l’ensemble des régions
de France métropolitaine. La Bretagne se
positionne selon ce critère au 3e rang des
régions françaises, après l’île-de-France
(1 877 €) et l’Auvergne-Rhône-Alpes
(1 745 €).
La majeure partie du revenu disponible des
ménages bretons provient d’activités sala-
riées (figure 2). Cependant, la part de ce
type de revenu, y compris les indemnités
chômage, est inférieure de 6,4 points en
Bretagne comparé à l’ensemble de la France
métropolitaine. Cela s’explique notamment
par une part des pensions, retraites et rentes,
supérieure de 3,9 points en Bretagne liée à
la présence plus importante qu’ailleurs de
retraités. De même, la part des revenus non
salariés en Bretagne est une des plus élevées
des régions métropolitaines, les non salariés
représentant 14,2 % des actifs en emploi en
Bretagne contre seulement 12,5 % en
France métropolitaine.
Les prestations sociales représentent en

moyenne 5 % du revenu disponible des
ménages bretons. Cette part est la troisième
plus faible de toutes les régions de France
métropolitaine. Ces prestations sont attri-
buées le plus souvent sous conditions de
ressources (aides au logement, minima
sociaux). Ce classement s’explique ainsi
par la moindre proportion dans la région de
ménages aux faibles revenus. Pour les
ménages les plus modestes, les prestations

sociales représentent une part significative
de leurs ressources. Si l’on considère les
10 % des ménages bretons disposant des
revenus les plus faibles, ces prestations
constituent en moyenne 37,3 % de leur
revenu disponible. Bien qu’importante,
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La Bretagne au 3

e
rang des régions de France métropolitaine pour le niveau de vie

Lecture : le niveau de vie mensuel médian en Bretagne est de 1 706 € en 2014.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Composition du revenu disponible selon les régions – Ensemble des ménages (en %)
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Île-de-France 78,9 3,1 21,3 12,3 5,0 4,4 2,0 1,2 1,2 – 21,9
Auvergne-Rhône-Alpes 68,4 3,1 27,1 11,0 5,2 4,8 2,2 1,3 1,3 – 16,5
Hauts-de-France 67,0 3,5 27,1 8,3 5,6 7,4 3,0 2,4 2,0 – 15,4
Pays de la Loire 65,8 3,2 29,3 9,6 5,5 5,3 2,6 1,3 1,4 – 15,5
Normandie 64,2 3,3 30,4 9,2 5,7 5,8 2,5 1,8 1,6 – 15,3
Centre-Val de Loire 64,0 3,0 31,4 10,1 5,4 5,1 2,3 1,5 1,3 – 16,0
Grand Est 63,9 3,1 27,9 13,3 5,6 5,2 2,1 1,6 1,5 – 15,9
Bourgogne-Franche-Comté 63,8 3,0 31,7 9,3 5,7 5,2 2,2 1,6 1,4 – 15,7
Provence-Alpes-Côte d'Azur 63,0 3,4 31,1 11,8 6,4 5,6 2,0 2,0 1,6 – 17,9
Occitanie 61,1 3,4 31,1 11,2 6,5 6,1 2,2 2,1 1,8 – 16,0
Bretagne 61,0 3,1 31,8 11,5 6,5 5,0 2,3 1,4 1,3 – 15,8

Corse 61,0 3,0 31,3 10,8 8,3 5,8 1,7 2,5 1,6 – 17,2
Nouvelle-Aquitaine 60,4 3,1 32,6 11,5 6,3 5,2 2,0 1,7 1,4 – 16,0
France métropolitaine 67,4 3,2 27,9 11,1 5,7 5,3 2,2 1,6 1,4 – 17,4

2
Davantage de pensions et retraites, moins de revenus salariés en Bretagne

Lecture : en Bretagne, pour 116 € percus : 61 proviennent de salaires ou prestations chômage, 32 des retraites, 11,5 du patrimoine, 6,5 d'activités non salariées et 5 des prestations sociales. À ces
116 € perçus, 16 € d'impôts sont déduits.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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1- Ce revenu est mesuré par unité de consommation
(UC), c’est-à-dire une fois tenu compte de la taille du
ménage
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cette part s’avère toutefois moins forte en
comparaison avec la situation nationale. Par
exemple, elle atteint 49,8 % dans la région
des Hauts-de-France et 44,5 % dans le
Grand-Est.
En 2014, 1,4 million de ménages bretons
déclarent des revenus aux services fiscaux.
Parmi ces ménages fiscaux, 56,6 % sont
imposés (figure 3). Cette part est proche de
celles observées dans les régions voisines
(56,1 % pour les Pays de la Loire et 56,0 %
pour la Normandie). Elle est inférieure de
1,5 point à la moyenne métropolitaine, en
raison tout particulièrement de la très forte
proportion de ménages imposés en
Île-de-France (68,4 %). En excluant cette
dernière région, l’écart avec la France de
province reste de l’ordre de ceux enregistrés
avec les Pays de la Loire et la Normandie
(0,7 point).

Des inégalités faibles et des
mécanismes de redistribution plus
limités

La Bretagne figure avec les Pays de la Loire
aux premiers rangs des régions métropoli-
taines où la dispersion du niveau de vie
entre les ménages, mesurée par le rapport
inter-décile, est la plus faible (figure 4).
En Bretagne, les 10 % des ménages les plus
aisés disposent d’un revenu mensuel par
UC supérieur à 2 896 €. Ce seuil de hauts
revenus (9e décile) est inférieur de 7,6 % à
celui observé pour l’ensemble de la Métro-
pole (3 133 €).
À l’opposé de l’échelle des revenus, les
10 % des ménages les plus modestes vivent
avec moins de 994 € par UC chaque mois
(1er décile). Constituant une mesure du
niveau de vie de ces ménages, ce montant de
bas revenus s’avère plus élevé que ceux des
autres régions métropolitaines. Supérieur
de 11,7 % au 1er décile calculé pour l’en-
semble de la France métropolitaine (890 €),
il est très proche de celui des ménages ligé-
riens (988 €). Le faible taux de chômage
dans la région, le travail des femmes plus
développé entre 25 et 54 ans et la présence
relativement importante de retraités, bénéfi-
ciant pour certains de revenus plutôt aisés,
contribuent notamment à ce niveau élevé
des bas revenus en Bretagne.
La décomposition du revenu permet de
mesurer l’effet des prélèvements directs et
des prestations sociales sur les inégalités, en
comparant les situations avant et après ces
revenus de transfert. En Bretagne, avant
cette redistribution, le revenu des 10 % de
personnes les plus pauvres est inférieur à
750 € par mois et par UC (figure 5). Cela
correspond à environ 4 fois moins que le
seuil minimum des 10 % de personnes les
plus aisées (3 047 €). De par les effets de la
redistribution, ce rapport diminue après
transfert pour se situer à 2,9. Alors que les

Part des ménages fiscaux imposés
selon les régions en 2014

Part des ménages fiscaux

imposés en 2014

(en %)

Île-de-France 68,4
Auvergne-Rhône-Alpes 58,9
Centre-Val de Loire 58,5
Bourgogne-Franche-Comté 57,3
Provence-Alpes-Côte d'Azur 57,1
Bretagne 56,6

Grand Est 56,3
Pays de la Loire 56,1
Normandie 56,0
Nouvelle-Aquitaine 55,1
Occitanie 52,8
Corse 52,1
Hauts-de-France 52,0
France de province 55,9
France métropolitaine 58,1

3
Une proportion de ménages imposés

assez proche dans le grand ouest

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Bretagne : 2,9
France métropolitaine : 3,5
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Rapport inter-décile des niveaux de vie
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4
La Bretagne et les Pays de la Loire aux premiers rangs des régions françaises

les moins inégalitaires

Lecture : en Bretagne, le niveau de vie minimum des 10 % les plus riches est 2,9 fois supérieur au niveau de vie le plus élevé des 10 % les
plus pauvres.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Réduction des inégalités

Revenu déclaré

par UC : décile 1 (€)

Revenu disponible

par UC : décile 1 (€)

Revenu déclaré

par UC : décile 9 (€)

Revenu disponible

par UC : décile 9 (€)

Rapport interdécile

revenu déclaré

Rapport interdécile

revenu disponible

Réduction

des inégalités (%)

Hauts-de-France 460 837 2 982 2 767 6,5 3,3 49,0
Provence-Alpes-Côte d'Azur 498 824 3 405 3 081 6,8 3,7 45,3
Occitanie 507 838 3 131 2 922 6,2 3,5 43,5
Corse 503 790 3 217 2 917 6,4 3,7 42,3
Île-de-France 568 852 4 337 3 869 7,6 4,5 40,6
Grand Est 598 904 3 257 3 063 5,5 3,4 37,8
Normandie 623 923 3 031 2 834 4,9 3,1 36,8
Bourgogne-Franche-Comté 662 936 3 103 2 885 4,7 3,1 34,2
Centre-Val de Loire 661 937 3 103 2 903 4,7 3,1 34,0
Auvergne-Rhône-Alpes 665 941 3 418 3 192 5,1 3,4 34,0
Nouvelle-Aquitaine 651 919 3 107 2 920 4,8 3,2 33,5
Pays de la Loire 739 988 2 991 2 798 4,0 2,8 30,0
Bretagne 750 994 3 047 2 896 4,1 2,9 28,4

France métropolitaine 593 890 3 397 3 133 5,7 3,5 38,5

5
De moindres effets redistributifs en Bretagne

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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ressources des 10 % de personnes disposant
des revenus les plus faibles augmentent de
33 % (994 €), celles des 10 % les plus
riches baissent de 5 % (2 896 €). Le méca-
nisme redistributif réduit ainsi le rapport
interdécile de plus d’un quart (28,4 %). En
raison des situations de pauvreté plutôt
moindres en Bretagne, l’effet des revenus
de transfert y est le plus faible des régions
de France métropolitaine. À l’inverse, cet
effet apparaît plus marqué dans les
Hauts-de-France (49 %), en lien avec des
situations de pauvreté plus fréquente.

Des situations de pauvreté moindres

en Bretagne

La Bretagne est la région française où le
taux de pauvreté est le plus faible : 10,8 %
des Bretons, soit un peu plus de 347 000
personnes, sont en situation de pauvreté
(définitions) contre 14,7 % en France

métropolitaine (figure 6).
Outre la Bretagne, les Pays de la Loire,
l’Auvergne-Rhône-Alpes et le Centre-Val
de Loire ont également des taux de pauvreté
relativement peu élevés (respectivement
11,1 %, 12,7 % et 12,9 %). Les situations
de pauvreté apparaissent plus fréquentes
dans les régions du nord et du sud de la
France. Ainsi, le taux de pauvreté s’établit à
20,3 % en Corse, 18,3 % dans les
Hauts-de-France et 17,5 % en
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
La moitié des Bretons en situation de
pauvreté a un niveau de vie inférieur à 825 €
mensuel (figure 7). L’intensité de pauvreté
(définitions) est ainsi égale à 19 % en
Bretagne, un niveau inférieur à celui de la
France métropolitaine (21 %) et l’un des
plus faibles des régions. Cette intensité
varie de 18,6 % dans les Pays de la Loire à
23,6 % en Île-de-France.

Insee Dossier Bretagne n° 3 - Juin 2018 9

Taux de pauvreté

Taux de pauvreté

pour un seuil à 60 %

du niveau de vie médian

national

(France métropolitaine)

Bretagne 10,8

Pays de la Loire 11,1
Auvergne-Rhône-Alpes 12,7
Centre-Val de Loire 12,9
Bourgogne-Franche-Comté 13,1
Normandie 13,6
Nouvelle-Aquitaine 13,6
Grand Est 14,2
France métropolitaine 14,7

Île-de-France 15,6
Occitanie 17,2
Provence-Alpes-Côte d'Azur 17,5
Hauts-de-France 18,3

6
Plus faible taux de pauvreté en Bretagne

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Seuil de pauvreté à 60 % de la médiane

Bretagne France métropolitaine

Nombre de personnes pauvres 347 300 9 205 100
Taux de pauvreté (en %) 10,8 14,7
Niveau de vie médian des personnes pauvres (en euros/mois) 825 804
Intensité de la pauvreté (en %) 19 21

7
Environ 350 000 personnes en situation de pauvreté en Bretagne en 2014

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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Les populations jeunes ou au chômage davantage touchées par la pauvreté

Les jeunes sont plus fréquemment
pauvres

Un quart des Bretons vit dans un ménage
fiscal dont le référent a entre 40 et 49 ans
(figure 8). Plus globalement, en Bretagne
comme en France métropolitaine, plus de
quatre personnes sur cinq vivent dans des
ménages dont le référent fiscal a entre 30 et
74 ans.
Dans la région, les ménages dont le référent
a moins de 30 ans et ceux dont le référent a
75 ans ou plus regroupent respectivement
6,7 % et 11,1 % de la population.
Les niveaux de vie les plus élevés se
concentrent entre 50 et 74 ans (figure 9).
Les revenus des ménages dont le référent
fiscal est âgé de 50 à 59 ans sont légèrement
supérieurs à ceux des ménages dont le réfé-
rent a entre 40 et 49 ans. Mais c’est surtout
la taille du ménage moins importante entre
50 et 59 ans (du fait du départ des enfants)
qui explique l’écart de niveau de vie, qui par
définition prend en compte cet effet. De
même, bien que les revenus des ménages de
60 à 74 ans soient généralement plus faibles
du fait notamment de la présence plus
importante de retraités, la taille de ces
ménages, plutôt plus petite, explique le
niveau de vie plus élevé. Les ménages de 75
ans ou plus sont les seuls à disposer d’un
niveau de vie médian inférieur en Bretagne
à ce que l’on observe au niveau national.
Cependant, cet écart est faible.
Le niveau de vie des 10 % des ménages les
plus modestes selon l’âge suit le même
profil (figure 10),en augmentant le contras-
te avec la France métropolitaine. Les
plafonds du niveau de vie de ces ménages
sont ainsi supérieurs, quel que soit l’âge du
référent du ménage y compris pour les 75
ans ou plus.
En lien avec le point précédent, quel que
soit l’âge du référent fiscal, les Bretons sont
moins souvent en situation de pauvreté
qu’en France métropolitaine (figure 11).
Personnes de 75 ans ou plus exceptées, la
région se classe parmi celles dans lesquelles
le taux de pauvreté s’avère le plus bas pour
toutes les classes d’âge. Comme au niveau
national, les ménages « jeunes », dont le
référent fiscal a moins de 30 ans, sont les
plus touchés par la pauvreté. Cela résulte de
la composition de cette classe avec notam-
ment des étudiants ou des jeunes en inser-
tion sur le marché du travail (recherche
d’emplois ou premiers postes).
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9
Pour chaque tranche d'âge, très peu d’écart de niveau de vie

entre la Bretagne et la France métropolitaine

Lecture : le niveau de vie médian des Bretons de 60 à 74 ans est de 1 929 €, supérieur au niveau national pour la même classe
d'âge.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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10
Le niveau de vie des ménages les plus modestes est toujours supérieur en Bretagne

quel que soit l’âge du référent fiscal

Lecture : le niveau de vie des 10 % des Bretons de 60 à 74 ans les plus modestes est inférieur à 1 170 €.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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Les ménages fiscaux dont le référent a entre 40 et 49 ans regroupent

un quart de la population

Lecture : 25,4 % des Bretons vivent dans un ménage dont le référent a entre 40 et 49 ans.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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Salariés et retraités moins touchés par
la pauvreté

Salariés, non salariés, retraités, chômeurs
ou étudiants, par exemple, ne tirent pas
leurs revenus des mêmes sources. Les diffé-
rentes sources de revenus, de montants très
variables, conduisent à des situations hété-
rogènes vis-à-vis de la pauvreté.
Les Bretons vivent essentiellement dans des
ménages dont la source principale de reve-
nus est représentée par les salaires et traite-
ments (figure 12). Néanmoins, la part des
personnes vivant dans ce type de ménages
(61,8 %) y est inférieure de 3 points
comparée au niveau métropolitain.
Les ménages tirant principalement leurs
revenus d’activités non salariées ou de
pensions, retraites et rentes regroupent à
l’inverse une part plus importante de la
population en Bretagne qu’au niveau natio-
nal, en lien notamment avec l’attractivité de
la région pour les retraités et la présence
plus importante de l’agriculture dans la
région.
La source principale de revenus permet de
discriminer clairement les ménages en
termes de niveaux de ressources (figure 13).
Ainsi, les ménages pour lesquels les indem-
nités chômage constituent la majorité de
leurs ressources ont le niveau de vie le plus
faible (1 035 € mensuels). Constituées
largement de revenus d’activités, les
ressources des ménages principalement
salariés ou non salariés sont nettement plus
importantes, respectivement 1 711 € et
1 987 € par UC et par mois. C’est aussi le
cas pour les ménages dont les revenus
proviennent principalement de leurs retrai-
tes (1 744 €) et plus encore de leur patri-
moine (2 127 €). Par ailleurs, le niveau de
vie médian en Bretagne est proche de celui
de la France métropolitaine, quelle que soit
la source principale de revenus.
La Bretagne figure toujours parmi les
régions ayant les plus faibles taux de
pauvreté si l’on répartit les ménages selon
l’origine de leur revenu principal
(figure 14). Ces taux de pauvreté sont systé-
matiquement inférieurs à ceux calculés au
niveau métropolitain, sauf pour les ménages
dont le revenu provient principalement du
patrimoine. Bien que n’ayant pas le niveau
de vie médian le plus élevé, les salariés et
retraités bretons sont moins souvent en
situation de pauvreté. En lien avec des reve-
nus plus fluctuants, les ménages dont les
revenus proviennent principalement d’acti-
vités non salariées sont davantage touchés
par la pauvreté (14,2 %) que ceux bénéfi-
ciant essentiellement de revenus d’activités
salariées (8,3 %). Ce taux de 14,2 % en
Bretagne est néanmoins très inférieur au
taux national (19,6 %).
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Plus faible taux de pauvreté en Bretagne qu’au niveau national,

quelle que soit la classe d’âge

Lecture : 12,6 % des Bretons de 40 à 49 ans vivent sous le seuil de pauvreté.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Niveau de vie médian selon la source principale de revenus déclarés par les ménages en 2014 (en €)

Salaires

et traitements

(hors indemnités

de chômage)

Indemnités

de chômage

Revenus

d'activités

non salariées

Pensions,

retraites

et rentes

Revenus

du patrimoine

Île-de-France 1 908 983 2 486 1 967 2 670
Centre-Val de Loire 1 711 947 2 134 1 735 2 119
Bourgogne-Franche-Comté 1 712 971 1 965 1 671 2 004
Normandie 1 687 968 2 036 1 674 2 201
Hauts-de-France 1 627 898 2 400 1 567 1 724
Grand Est 1 740 935 2 427 1 678 2 234
Pays de la Loire 1 701 1 008 1 897 1 686 2 185
Bretagne 1 711 1 035 1 987 1 744 2 127

Nouvelle-Aquitaine 1 691 994 1 921 1 688 2 005
Occitanie 1 671 956 1 814 1 648 1 788
Auvergne-Rhône-Alpes 1 791 999 1 875 1 733 2 105
Provence-Alpes-Côte d'Azur 1 705 951 1 994 1 679 2 088
Corse 1 641 955 1 731 1 538 1 865
France métropolitaine 1 738 965 2 051 1 703 2 137

13
De nets écarts de ressources selon l'origine principale des revenus

Lecture : en Bretagne, la moitié des personnes vivant dans un ménage dont les revenus proviennent principalement d'indemnités
de chômage a un niveau de vie mensuel inférieur à 1 035 €.

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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12
Davantage de ménages dont les revenus sont principalement constitués de pensions,

retraites et rentes en Bretagne

Lecture : 61,8 % des Bretons vivent dans un ménage dont les revenus proviennent principalement de salaires et traitements.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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En Bretagne comme au niveau national, le
taux de pauvreté est particulièrement élevé
pour les personnes disposant essentielle-
ment de revenus du chômage (48,1 % dans
la région) ou de revenus du patrimoine
(24,4 % en Bretagne). Ces deux catégories
de ménages vivent en effet le plus souvent
sans revenus d’activités ou avec des reve-
nus d’activités faibles. En particulier, les
ménages dont les revenus proviennent prin-
cipalement des revenus du patrimoine ont le
niveau de vie médian le plus élevé, tout en
ayant un taux de pauvreté relativement fort,
en raison notamment de la grande diversité
des patrimoines et des revenus en résultant.

Des situations de pauvreté nettement
plus fréquentes pour les familles
monoparentales et les personnes
seules

Complémentaire de l’approche portant sur
les sources de revenus, l’analyse des reve-
nus selon le type de ménages montre que
quel que soit le type de ménages, les reve-
nus des ménages les plus pauvres sont plus
élevés en Bretagne que pour la France
métropolitaine (figure 15). Le constat effec-
tué précédemment sur l’ensemble des
ménages bretons les plus modestes ne
semble donc pas lié à un effet de structure,
c’est-à-dire à une différence de composition
des ménages, le même résultat s’observant
pour tous les types de ménages.
En considérant l’ensemble des ménages, le
constat est différent : les niveaux de vie
médians en Bretagne sont proches de ceux
observés pour l’ensemble de la Métropole
quel que soit le type de ménage considéré
(figure 16).
Dans le détail, les familles monoparentales
ont les niveaux de vie les plus faibles. En
effet, bien que disposant de revenus légère-
ment plus importants que les personnes
seules, ces ménages comprennent un ou
plusieurs enfants, ce qui pèse sur le niveau
de vie par UC. Pour les mêmes raisons, les
revenus des couples sans enfant, pour partie
des retraités ou des jeunes actifs, sont infé-
rieurs à ceux des couples avec enfants, mais
leur niveau de vie est plus élevé, du fait de la
moindre taille des ménages (2 personnes
contre 3,9 en moyenne).
Cette échelle des revenus selon les types de
ménages reste la même parmi les 10 % les
plus pauvres. Le plus faible niveau de vie
est aussi celui des familles monoparentales
(738 € par UC et par mois). La Bretagne est
malgré tout la région de Métropole où le
plafond de bas revenus pour ces familles
monoparentales est le plus élevé.
Les personnes seules disposent également
de faibles revenus. Parmi ces personnes
seules, les hommes disposent de revenus

Taux de pauvreté selon la source principale de revenus déclarés par les ménages en 2014 (en %)

Salaires

et traitements

(hors indemnités

de chômage)

Indemnités

de chômage

Revenus

d'activités

non salariées

Pensions,

retraites

et rentes

Revenus

du patrimoine

Île-de-France 12,9 53,2 19,7 11,7 24,9
Centre-Val de Loire 10,2 57,4 16,7 8,9 28,0
Bourgogne-Franche-Comté 10,2 55,0 18,4 10,0 27,7
Normandie 10,5 55,5 17,2 10,0 23,7
Hauts-de-France 13,8 63,4 16,4 13,9 30,0
Grand Est 11,0 58,5 15,0 10,6 13,3
Pays de la Loire 8,5 51,2 16,0 8,2 23,0
Bretagne 8,3 48,1 14,2 8,5 24,4

Nouvelle-Aquitaine 10,2 52,7 21,2 11,0 26,8
Occitanie 12,4 56,7 25,5 13,9 30,4
Auvergne-Rhône-Alpes 9,4 51,9 21,4 10,4 28,0
Provence-Alpes-Côte d'Azur 13,0 56,7 23,5 14,4 25,6
Corse 14,8 56,0 30,4 21,2 27,1
France métropolitaine 11,3 55,4 19,6 11,4 24,3
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Quelle que soit l’origine principale des revenus, le taux de pauvreté est inférieur

en Bretagne comparé aux autres régions

Lecture : en Bretagne, 48,1 % des personnes vivant dans un ménage dont les ressources proviennent principalement d'indemnités
de chômage ont un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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Quel que soit le type de ménage, le niveau de vie des ménages plus modestes

est plus élevé en Bretagne

Lecture : les 10 % les plus modestes des Bretons vivant en couple sans enfant ont un niveau de vie mensuel inférieur à 1 240 €.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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16
Quel que soit le type de ménage, le niveau de vie médian breton est proche

de celui de France métropolitaine

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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sensiblement plus bas (798 € par mois) que
les femmes (919 € par mois). Cela s’ex-
plique par le fait que les hommes seuls sont
plutôt jeunes et les femmes seules plutôt
âgées. Les couples sans enfant disposent
des revenus les plus importants.
Les situations de pauvreté concernent en
premier lieu les familles monoparentales,
quelle que soit la région hormis
l’Île-de-France. Le taux de pauvreté de ces
familles monoparentales s’échelonne de
24,9 % en Île-de-France à 38,3 % dans les
Hauts-de-France. En Bretagne, il se situe à
28,8 %, inférieur de près de 2 points
(figure 17) à la moyenne métropolitaine
(30,7 %). Ces familles sont constituées dans
la plupart des cas d’une femme seule et d’un
ou plusieurs enfants. La faiblesse des reve-
nus de ces familles pourrait s’expliquer
notamment par un accès plus compliqué à
l’emploi. Bien que ce type de ménage ne
regroupe que 6,6 % de la population
bretonne, les membres des familles mono-
parentales représentent plus d’un quart des
personnes sous le seuil de pauvreté dans la
région.
Les ménages composés d’une seule
personne sont également plus touchés par
les situations de pauvreté. Disposer d’un
seul revenu expose plus souvent à la
pauvreté, car la personne isolée ne bénéficie
pas du soutien d’autres personnes du
ménage sous forme de partage des revenus
et des charges. En Bretagne, le taux de
pauvreté des ménages composés de person-
nes seules est proche du niveau métropoli-
tain, en particulier pour les hommes
(17,8 % contre 18,0 % en Métropole). Celui
des femmes est un peu moins élevé (14,2 %
contre 15,1 % en Métropole).
Par ailleurs, le taux de pauvreté augmente
avec le nombre d’enfants présents au sein
du ménage. Ainsi, les couples sans enfant
sont les moins touchés par la pauvreté :
seuls 5 % d’entre eux vivent sous le seuil de
pauvreté en 2014 en Bretagne.
Dans la région, les ménages composés
d’une personne et ceux de 5 personnes ou
plus sont les plus exposés à la pauvreté. Ils

regroupent respectivement 15,5 % et
15,8 % de la population. Les taux de
pauvreté pour ces deux types de familles
sont très proches (respectivement 15,8 % et
15,7 %), situation que l’on ne retrouve dans
aucune autre région (figure 18). Si le taux
de pauvreté pour les personnes seules est
proche du niveau national, la situation
s’avère relativement plus favorable pour les
ménages de 5 personnes ou plus. Pour
ceux-ci, le taux de pauvreté est inférieur de
près de 10 points en Bretagne. Ceci s’ex-
plique en partie par la moindre présence
dans la région de familles avec un ou
plusieurs enfants mineurs dans lesquelles
aucun des parents n’est en emploi. Ainsi,
3,2 % des familles composées d’un couple
avec un ou plusieurs enfants mineurs ne
compte aucune personne en emploi en
Bretagne en 2014, alors qu’elles sont 5,2 %
en France métropolitaine. À l’inverse, 78 %
de ces familles comptent au moins 2 actifs
en emploi en Bretagne contre 71,3 % au
niveau national.
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Taux de pauvreté selon la taille du ménage (%)

Taux de pauvreté

des ménages

d’une personne (%)

Taux de pauvreté

des ménages de cinq

personnes ou plus (%)

Île-de-France 12,9 Bretagne 15,7

Centre-Val de Loire 14,8 Pays de la Loire 17,8
Pays de la Loire 14,9 Auvergne-Rhône-Alpes 22,0
Auvergne-Rhône-Alpes 15,1 Nouvelle-Aquitaine 23,9
Bourgogne-Franche-Comté 15,3 Bourgogne-Franche-Comté 24,0
Bretagne 15,8 Centre-Val de Loire 24,4
Normandie 15,9 Normandie 24,5
Grand Est 16,0 France métropolitaine 26,5

France métropolitaine 16,3 Grand Est 27,4
Nouvelle-Aquitaine 17,9 Corse 28,3
Hauts-de-France 18,4 Île-de-France 29,2
Provence-Alpes-Côte d'Azur 18,9 Occitanie 29,6
Occitanie 21,0 Provence-Alpes-Côte d'Azur 30,6
Corse 24,9 Hauts-de-France 32,6

18
En Bretagne, des taux de pauvreté similaires pour les ménages d'une personne

et ceux de cinq personnes ou plus

Lecture : 15,8 % des ménages bretons composés d'une personne sont en situation de pauvreté, ce taux étant proche de la valeur
métropolitaine. Par contre, avec 15,7 % de personnes en situation de pauvreté dans des ménages de 5 personnes ou plus, la Bre-
tagne se place au premier rang des régions de France métropolitaine ayant le plus faible taux de pauvreté pour les ménages de
cette taille.

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Taux de pauvreté selon le type de ménage en 2014
(en %)

Bretagne Métropole

Famille monoparentale 28,8 30,7
Homme seul 17,8 18,0
Femme seule 14,2 15,1
Couple avec enfant(s) 8,7 13,4
Couple sans enfant 5,0 5,9

17
Le taux de pauvreté est inférieur

en Bretagne quel que soit le type

de ménage

Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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Un lien étroit entre composition et niveau des revenus

En 2014, le niveau de vie mensuel médian
des ménages bretons s’établit à 1 706 €. Les
revenus d’activité représentent 75,9 % du
revenu disponible et les impôts directs, qui
sont déduits des revenus, 15,8 %. La part de
ces catégories de revenus augmente avec le
niveau de vie, à l’inverse des prestations
sociales qui représentent une part d’autant
plus importante que les revenus des ména-
ges sont modestes.

Une place moins importante des
revenus d’activité quand le niveau de
revenus diminue

Pour les ménages bretons les plus aisés, le
montant des revenus d’activité représentent
94,6 % du revenu disponible (figure 19). À
l’opposé, ces revenus d’activité ne consti-
tuent que 41 % du revenu disponible des
ménages bretons les plus modestes. Cette
part décroît lorsque le niveau de revenus
diminue.
Pour les 30 % des Bretons les plus aisés, la
forte part des revenus d’activité est liée à
des revenus du patrimoine relativement
importants.
Pour le reste de la population bretonne,
c’est la part des salaires et traitements qui

influe le plus sur la part des revenus d’acti-
vité. Pour les 10 % des Bretons les plus
modestes, les traitements et salaires ne
représentent que 30,6 % du revenu dispo-
nible puis cette part croît avec le niveau de
revenus pour atteindre 65,7 % pour les
personnes du 7e décile de niveau de vie.
Pour les plus bas revenus, les prestations
sociales et les indemnités de chômage occu-
pent une place importante dans le revenu
disponible des ménages (respectivement
37,3 % et 9,8 % pour les 10 % des Bretons
les plus modestes), en lien avec une situa-
tion difficile face à l’emploi. Ce poids
diminue quand le niveau de vie augmente.

Les ménages bretons les plus
modestes, fortement dépendants des
prestations sociales

Les 10 % des personnes les plus modestes
ont un niveau de vie mensuel inférieur à 994
euros en 2014. Pour les ménages de ce
premier décile, les prestations sociales
représentent 37,3 % du revenu disponible
(figure 20). Cette part n’est plus que de
20,6 % pour les ménages appartenant au
deuxième décile de niveau de vie et 11,8 %
pour ceux du troisième décile. Leur part est

faible pour les ménages des déciles supé-
rieurs. Pour l’ensemble des ménages
bretons, ces prestations représentent 5 % du
revenu disponible. La Bretagne se situe
ainsi au troisième rang des régions ayant la
plus faible part de prestations sociales dans
le revenu disponible, en raison notamment
d’une moindre importance des minima
sociaux (1,4 %) et des allocations logement
(1,3 %). Les prestations familiales repré-
sentent quant à elles un poids semblable
dans la région et en France métropolitaine
(2,3 %).
Les prestations sociales versées sous condi-
tions de revenus sont logiquement concen-
trées sur les ménages aux revenus les plus
bas. Les minima sociaux ciblent tout parti-
culièrement les ménages aux revenus les
plus faibles. Ils représentent 14,7 % du
revenu disponible des ménages du premier
décile, 7 % de celui des ménages du
deuxième décile. Pour les déciles suivants,
la part chute et oscille entre 0,1 % et 3,7 %.
Les allocations logement visent également
les personnes aux revenus les plus faibles.
Elles représentent 12,9 % du revenu dispo-
nible des ménages du premier décile et
6,9 % du revenu disponible de ceux du
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Décomposition du revenu disponible des ménages, en 2014, par décile de niveau de vie (en %)

Déciles de niveau de vie

Bretagne

France

métro-

politaine

France

de

provinceComposantes du revenu disponible 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Revenu
disponible

Revenus d'activité 41,0 51,1 59,8 68,7 72,5 74,3 78,0 78,8 78,3 94,6 75,9 81,0 77,6
Revenus de transfert 65,7 55,4 47,9 41,3 39,1 38,9 36,8 38,1 40,8 32,3 39,9 36,4 38,5
Ensemble des impôts – 6,7 – 6,4 – 7,7 – 9,9 – 11,6 – 13,2 – 14,9 – 16,9 – 19,1 – 26,9 – 15,8 – 17,4 – 16,1

dont revenus
d'activités

Salaires et traitements hors
indemnités de chômage

30,6 42,2 50,7 59,5 62,7 63,5 65,7 63,7 58,2 52,4 57,9 64,2 60,9

Revenus des activités non salariées 4,6 3,8 3,3 3,0 3,1 3,3 4,0 5,0 6,9 16,7 6,5 5,7 5,9
Revenus du patrimoine 5,8 5,1 5,8 6,2 6,7 7,5 8,3 10,1 13,2 25,5 11,5 11,1 10,8

dont revenus
de transferts

Indemnités de chômage 9,8 7,6 5,6 4,3 3,5 2,9 2,5 2,2 1,7 1,2 3,1 3,2 3,2
Pensions, retraites et rentes 18,6 27,2 30,5 30,3 30,8 32,6 31,6 34,0 37,8 30,4 31,8 27,9 29,8
Ensemble des prestations sociales 37,3 20,6 11,8 6,7 4,8 3,4 2,7 1,9 1,3 0,7 5,0 5,3 5,5

dont part des prestations familiales 9,7 6,7 4,7 3,6 3,0 2,3 1,8 1,2 0,8 0,5 2,3 2,3 2,3

dont part des minima sociaux 14,7 7,0 3,7 1,5 0,9 0,6 0,5 0,4 0,3 0,1 1,4 1,6 1,7

dont part des prestations logement 12,9 6,9 3,4 1,6 0,9 0,5 0,4 0,3 0,2 0,1 1,3 1,4 1,5

19
Les prestations sociales constituent plus du tiers du revenu disponible des ménages bretons les plus modestes

Lecture : pour les Bretons les plus modestes (1er décile), 65,7 % du revenu disponible provient de revenus de transfert. En particulier, les prestations sociales comptent pour 37,3 % dans le revenu disponible de ces
ménages.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.
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deuxième décile, contre 1,3 % pour l’en-
semble des ménages bretons.
Enfin, même si la principale composante
des prestations familiales est versée sans
condition de revenus jusqu’en juin 2015,
ces prestations restent également concen-
trées sur les niveaux de vie les plus bas.
Elles représentent ainsi 9,7 % des revenus
des ménages les plus modestes. Leur part
diminue à 6,7 % pour ceux du deuxième
décile. Elle s’établit à 2,3 % pour l’en-
semble des ménages bretons.�
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20
Un important effet redistributif des prestations sociales

Lecture : les prestations familiales représentent 9,7 % du revenu disponible des ménages figurant dans le 1er décile de niveau de vie
(10 % des personnes les plus modestes). Globalement, pour ces ménages, les prestations sociales comptent pour 37,3 % du reve-
nu disponible.
Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Filosofi 2014.

Revenus,pauvretéet territoires



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (Adobe RGB \0501998\051)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA39 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [841.890 595.276]
>> setpagedevice


